
Contestation et Challenge pour les 
catégories suivantes:

-seniors confirmés
-féminines
-juniors
Aucune contestation ne peut être demandée à la fin d'un match. 
Un challenge peut être appelé pendant le match si l'Arbitre Principal ou l'entraîneur du 
grappler considèrent qu' une erreur d'arbitrage a été faite, mais le résultat d'un match ne 
peut en aucun cas être modifié après que la victoire ne soit  déclarée sur le tapis.

Le challenge est l'action par laquelle on permet un entraîneur,  pour le compte du grappler, 
d' arrêter l'action et demander au corps d'arbitrage par l'intermédiaire de l'arbitre du match 
qui se déroule d'observer la preuve vidéo et reconsidérer son jugement. 
L'entraîneur qui souhaite demander un challenge jettera une éponge ou serviette mise à 
disposition à cet effet sur le tapis et restera assis, 10 secondes après que l' arbitrage ait 
attribué le ou les points contestés.
Si le grappler n'est pas d'accord avec la décision de son entraîneur, alors le match 
continue.

L' arbitre du match est alors invité à observer la preuve vidéo et rendre sa décision finale 
avec l'Arbitre Principal responsable du tournoi qui aura le dernier mot en cas de 
désaccord. 

Chaque grappler a droit à un challenge par match. 
Si après l'examen de la preuve vidéo, l'arbitre modifie sa décision, donc le challenge peut 
être utilisé de nouveau pendant le match. Si l'arbitre  confirme sa décision , Le grappler 
perd le challenge et son adversaire se verra attribuer 5 points.

Si la preuve vidéo ne permet pas de voir l'action correctement dù à un mauvais angle 
d'appareil de la caméra etc, la décision initiale de l'arbitre restera inchangée mais le défi 
est rendue à l'entraîneur et il n y'aura pas les 5 points attribués à son adversaire.

Notez : 
Seules les décisions et les situations liées à l'exécution technique 
peuvent être défiées. Les décisions de l'Arbitre liées à des 
avertissements ou pénalités ne peuvent pas être défiées par les 
entraîneurs.


